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Bulletin d’inscription à un stage  

de parapente ou delta saison 2008 

ANEG :  Aéro-Club National des Electriciens et Gaziers 
parapente@aneg.org  delta@aneg.org  http://www.aneg.org 

 
 
 

NOM Prénom  Vous devez renseigner obligatoirement chaque champ 
de ce cadre sauf celui du téléphone portable et de l’e-
mail si vous n’en avez pas. 

Adresse  
CP - Ville   
Tél Domicile    e-mail:  
Tél Pro  Tél. Portable :  
Date naissance :  Poids :  kg (pour déterminer la taille du parapente)
 
 
Renseignements sur votre expérience (à remplir obligatoirement) : 

Avez-vous déjà volé ? OUI  NON  Nombre d’années de pratique :   
Brevet de pilote intial ? OUI  NON  Nombre total de vols :  
Brevet de pilote ? OUI  NON  Nombre total d’heures de vol :  
Brevet de pilote confirmé ? OUI  NON  Nombre de vols dans les 12 derniers mois :  
Qualification biplace ? OUI  NON  Total d’heures de vol dans les 12 derniers mois :  
 
 
Stages déjà effectués dans le cadre de votre progression  (mentionner l’année et si c’était un stage ANEG) : 

Progression Années ANEG : O/N Remarques 
Initiation    
Perf 1    
Perf2    

Pilotage    
Cross    
. . . . . .    
. . . . . .    

 
 
 

Renseignements concernant l’ouvrant droit Nom et prénom : 
CMCAS de :  SLV N°  Coef. Social :  
 
 
Stage demandé  
Inscrivez ci-dessous vos choix et votre contribution suivant votre coefficient social CCAS: 

Coefficient social Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 
jusqu’à 7671 Supérieur à 7671 jusqu’à 14599 supérieur à 14599 

 
Localisation Niveau et ouverture pilotes 

autonomes 
Dates  Niv 1  Niv 2  Niv 3

Stage n° : ______ 
Lieu : _________ 

 Type de stage : _____________ 
 Pilote autonome 

du ___au ___  
____ € 
____ € 

____ € 
____ € 

____ € 
____ € 
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En préalable vous devez contacter obligatoirement par téléphone ou par mail Michel FLORY : 06 82 44 52 10 
ou michel.flory@wanadoo.fr afin de vérifier si des places sont encore disponibles et si vous avez les pré-
requis pour suivre le stage que vous envisagez de réaliser. Pour cela vous devez avoir préparé les éléments 
des 2ème et 3ème cadres. Suite à cet échange vous avez une pré-inscription qui sera valable 7 jours le temps 
d’envoyer les pièces ci-dessous. 

 
A FOURNIR PAR COURRIER POSTE POUR VOTRE DEMANDE D’INSCRIPTION 
- 1) Ce bulletin d’inscription entièrement complété (envoyer les pages 1 et 2 uniquement) 
- 2) Un 1er chèque de la totalité du montant du stage choisi libellé à l’ordre de l’ANEG, 
- 3) Une attestation d’adhésion dans une SSA ou le bulletin d’adhésion ANEG complété et 
accompagné d’un 2ème Chèque de 15 € à l’ordre de l’ANEG, 
- 4) Une photocopie de l’attestation Activ en cours de validité (avec coefficient Social CCAS) 
- 5) Une enveloppe timbrée avec votre adresse si vous n’avez pas d’adresse électronique,  
  
Le tout est à retourner à l’adresse suivante :  Michel FLORY 
 Lotissement Les Petites Roches 
 367 route de Sermérieu 
 38510 MORESTEL   
 
 

A PREVOIR POUR LE DEDUT DE STAGE 
Un Certificat médical autorisant la pratique du vol libre (voir pièce jointe) établi depuis moins de 
un mois avant le début du stage vous sera réclamé si vous n’avez pas de licence élève pour 
l’année ou une licence volant 
Pour ceux qui n’ont pas de licence, à payer sur place le 1er jour du stage : 
La licence élève année FFVL avec rapatriement : 48,50 € Chèque à l’ordre de la FFVL 
OU La licence 7 jours FFVL avec rapatriement : 33,50 € Chèque à l’ordre de la FFVL 
 
 

L’inscription est validée par retour de mail . 

Le chèque sera encaissé par l’ANEG à l’issue du stage 
 
RAPPEL TRES IMPORTANT : 
Dans le cadre du stage, les chambres réservées par l’ANEG ne sont pas individuelles. 
Si pour des raisons personnelles, vous souhaitez prendre une chambre individuelle, aucune négociation ne 
sera effectuée par l’ANEG auprès du Directeur de l’établissement. Vous devrez vous-même contacter le 
Directeur de l’établissement, en fonction des places disponibles, pour négocier et payer ce surplus. 
 
Le risque météo est assumé solidairement avec l’école (annulation d’un ou deux jours de stage pour mauvaise météo) 


